
 

PROCÈS-VERBAL DU 1er MAI 2023 
 
Le 1er mai 2023, le conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Eulalie s’est 
réuni au centre communautaire Noé-Tourigny pour tenir une séance ORDINAIRE 
où il y avait QUORUM. 
 
SONT PRÉSENTS LES MEMBRES SUIVANTS : 
 
Madame Alexandra Han 
Monsieur Alexandre Robert 
Monsieur Charles Collin 

Monsieur Guillaume Bergeron 
Madame Joanie Mailloux 
Monsieur Patrick Giroux 

 
Monsieur Gilles Jr Bédard, maire 
 
ÉGALEMENT PRÉSENTE : 
 
Madame Fabiola Aubry, Directrice générale et greffière-trésorière 
 
La séance débute à 19 h 30 
 
 

2023-05-062 

LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D’approuver et d’adopter l'ordre du jour de la séance régulière du 1er mai 2023 tel 
que rédigé. 
 

(ADOPTÉ) 

2023-05-063 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 AVRIL 
2023 
 
 

CONSIDÉRANT qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
municipal de Sainte-Eulalie, tenue 3 avril a été remis à chaque membre du conseil 
à l’intérieur du délai prévu à l’article 39.2 de la Loi sur l’administration municipale 
du Code municipal, la directrice générale greffière-trésorière est dispensée d’en 
faire lecture : 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR CE MOTIF : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Alexandre Robert  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D’approuver et d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 avril 2023. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-05-064 

RATIFICATION DES COMPTES PAYÉS DU MOIS D'AVRIL 2023 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  
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ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

De ratifier les comptes du mois d'avril 2023 au montant de 512 994, 68 $ tels que 
déposés incluant les salaires versés, les comptes payés et les dépenses 
effectuées par délégation tel que prévu à l’article 961.1 du code municipal. 
 

La greffière-trésorière adjointe certifie que la municipalité possède les crédits 
budgétaires nécessaires au paiement de ces factures.  
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

 

 

 
 

RAPPORT DU MAIRE 
 

 
 

 

La MRC a récemment procédé à l'acquisition d'un véhicule pour offrir le service du 
transport collectif. Un rapport présentant notamment les statistiques sera réalisé 
et déposé au conseil des maires afin de connaître l'évolution de ce service au sein 
des différentes municipalités. Dans le cadre de la route bleue, un sentier maritime 
destiné aux plaisanciers avec les embarcations non motorisées, la MRC a fait une 
demande d'aide financière pour l'ajout de signalisation le long du parcours. 
 

À Sainte-Eulalie, pour nos bénévoles, la Municipalité s'est jointe au Centre d'action 
bénévole pour l'organisation d'un diner à la cabane à sucre en guise de 
reconnaissance pour leur beau travail et ce fut un succès via la forte participation.  
Moi-même et tous les membres du Conseil demeurons extrêmement 
reconnaissants pour leur implication et tenions à les remercier de leur 
dévouement.  .   
 

De plus, à Saint-Célestin, ce fut le lancement de la nouvelle politique MADA.  Le 
document est disponible au bureau municipal et sur le site web de la Municipalité. 
Et en terminant, une belle programmation estivale sera lancée par notre 
responsable en loisirs lors de la soirée du 2 juin prochain, correspondant à 
l'ouverture officielle de l'Espace St-Eub avec les Frères Lemay en prestation 
musicale.  Nous vous attendons en grand nombre ! 
 

 

 
 

 

RAPPORT DE LA RÉGIE DES DÉCHETS 
 

 
 

 

Il n'y a pas eu de rencontre. 
 

 

 
 

 

2023-05-065 

PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE PAVL-ERL 
 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité a pris connaissance des modalités 
d’application du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL-ERL) ; 
 

CONSIDÉRANT que le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 
rempli ; 
 

CONSIDÉRANT que les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles 
au PAVL-ERL : 
 

CONSIDÉRANT que le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière 
a été octroyée est de compétence municipale et admissible au PAVL- ERL. 
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EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil approuve les dépenses d’un montant de 441 088, 21 $ relatifs aux 
travaux d’amélioration réalisés et frais inhérents admissibles mentionnés sur le 
formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du 
Québec 

 
(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-05-066 

PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE PAVL_PPA-CE 
 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité a pris connaissance des modalités 
d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme 
d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 
 

CONSIDÉRANT que le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière 

a été octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 

 

CONSIDÉRANT que les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de 
laquelle le ministre les a autorisés; 
 

CONSIDÉRANT que les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles 
au PAVL; 
 

CONSIDÉRANT que le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 

rempli; 

 

CONSIDÉRANT que la transmission de la reddition de comptes des projets a été 

effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2023 

de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés;  

 

CONSIDÉRANT que le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, 

de la reddition de comptes relative au projet; 

 

CONSIDÉRANT que si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait 

un versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a 

approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît 

à la lettre d’annonce; 

 

CONSIDÉRANT que les autres sources de financement des travaux ont été 

déclarées. 

 

EN CONSÉQUENCES ET POUR CES MOTIFS :  

 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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QUE le conseil de la Municipalité de Sainte-Eulalie approuve les dépenses d’un 
montant de 12 000 $ relatives aux travaux d’amélioration à réaliser et aux frais 
inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux 
exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-05-067 

AUTORISATION PAIEMENT PÉPIN FORTIN_DÉCOMPTE NO 17 
 
 

CONSIDÉRANT que la firme Pluritec recommande le paiement du décompte 
numéro 17 dans le cadre des travaux de remplacement de la station d’épuration 
et travaux d’interception des eaux usées (FEPTEU) ; 
 

CONSIDÉRANT que ce décompte est présenté pour la retenue spéciale de 45  
000 $ appliqué au décompte progressif no 16 en raison de la démonstration de 
fonctionnalité des câbles chauffants qui ont été réparés en septembre 2022; 
 

CONSIDÉRANT que la période hivernale est terminée et que les câbles chauffants 
ont bien fonctionné, cette retenue de garantie peut être remise à l’Entrepreneur. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Guillaume Bergeron  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil autorise le paiement du décompte numéro 17 tel que présenté ci-
joint à l’entrepreneur général Les Constructions Pépin & Fortin Inc., et tel que 
recommandé par la firme Pluritec pour les travaux de remplacement de la station 
d’épuration et travaux d’interception des eaux usées (FEPTEU) au montant de 51  
738, 75 $ taxes incluses.   
 

QUE l’entrepreneur Les constructions Pépin & Fortin Inc. donne les quittances 
appropriées relativement aux travaux de remplacement de la station d’épuration 
et travaux d’interception des eaux usées (FEPTEU). 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-05-068 

MANDAT DE SERVICES PROFESSIONNELS POUR LE BALAYAGE DE RUES, 
LES INTERSECTIONS ET LES STATIONNEMENTS 
 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité doit procéder chaque printemps au nettoyage 
des rues sous sa juridiction; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Aston-Jonction partage le mandat pour son 
secteur, selon la résolution 2022-04-052; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité a procédé à un appel d’offres afin de réaliser 
le mandat de nettoyage de rue, des intersections et des stationnements; 
 

CONSIDÉRANT que la soumission reçue jugée conforme est : 
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Entrepreneur général Clément Forcier inc. au taux de 158,80 $ / h taxes 
incluses (+ surcharge de carburant selon les taux du pétrole de la Régie 
de l’Énergie) 

 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ   
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil mandate l’entrepreneur général Clément Forcier inc., pour la 
réalisation du mandat et que la Municipalité de Sainte-Eulalie acheminera une 
facture correspondant au prorata du travail réalisé sur le territoire à la  Municipalité 
d’Aston-Jonction. 
 

QUE le conseil autorise Mme Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire délégué pour le suivi du dossier et à signer le contrat au nom de la 
Municipalité de Sainte-Eulalie. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-05-069 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 503-23 SUR L'HÉBERGEMENT TEMPORAIRE 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT ZONAGE 410-15 
 
 

CONSIDÉRANT qu'un plan d’urbanisme par le règlement numéro 409-15 est en 
vigueur sur le territoire de la Municipalité de Sainte-Eulalie depuis le 11 juin 2015; 
 

CONSIDÉRANT que le conseil de la Municipalité de Sainte-Eulalie a adopté un 
règlement de zonage numéro 410-15 et qu’un certificat de conformité a été délivré 
par la MRC de Nicolet-Yamaska en date du 11 juin 2015; 
 

CONSIDÉRANT qu'il est à propos et dans l’intérêt de la Municipalité de Sainte-
Eulalie et de ses contribuables de mettre en vigueur les dispositions de ce 
règlement; 
 

CONSIDÉRANT que certaines des modifications seront soumises à l’approbation 
des personnes habiles à voter, tel que prévu à la Loi. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D'approuver et d'adopter le règlement 503-23 sur l'hébergement temporaire ayant 
pour objet d'amender le règlement de zonage 410-15. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 

 

2023-05-070 

MANDAT D'UN REPRÉSENTANT AUTORISÉ À SIGNER ET TRANSMETTRE 
LE CALENDRIER DE CONSERVATION ET TOUTE MODIFICATION À 
L’APPROBATION DE BIBLIOTHÈQUE ET ARCHIVES NATIONALES DU 
QUÉBEC 
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CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 7 de la Loi sur les archives (L.R.Q., chap. 
A-21.1), tout organisme public doit établir et tenir à jour un calendrier de 
conservation de ses documents; 
 

CONSIDÉRANT qu’en vertu du troisième alinéa de l’article 8 de cette loi, tout 
organisme public visé aux paragraphes 4 à 7 de l’annexe doit, conformément au 
règlement, soumettre à l’approbation de Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec (BAnQ) son calendrier de conservation et toute modification relative à 
l’addition de nouveaux documents ou relative aux documents destinés à être 
conservés de manière permanente; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Eulalie est un organisme public visé 
au paragraphe 4 de l’annexe de cette loi; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Eulalie désire utiliser le système 
Gestion de l’application de la Loi sur les archives (GALA) pour l’élaboration et la 
soumission de ses règles de conservation; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Eulalie n’a pas de règlement de 
délégation de pouvoirs ou de signature ou que son règlement ne prévoit pas la 
matière de la présente résolution. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil autorise Mme Fabiola Aubry, directrice générale, greffière-
trésorière à signer le calendrier de conservation et toute modification relative à 
l’addition de nouveaux documents ou relative aux documents destinés à être 
conservés de manière permanente, et à soumettre ce calendrier ou cette 
modification à l’approbation de Bibliothèque et Archives nationales du Québec. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-05-071 

AUTORISATION DE PAIEMENT À RD TECHNOLOGIES_CENTRE 
COMMUNAUTAIRE 
 
 

CONSIDÉRANT le mandat octroyé par la résolution 2023-03-038 à RD 
Technologies Inc pour accompagner la Municipalité dans la rénovation et la mise 
à niveau du centre communautaire Noé-Tourigny; 
 

CONSIDÉRANT que  le projet est prévu dans le PTI  2023-2025. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Guillaume Bergeron  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil autorise le paiement de la facture no FRD023-2266 à RD 
Technologies dans le cadre de ce projet, pour un montant de 12 072, 38 $ taxes 
incluses. 
 

(ADOPTÉ) 
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2023-05-072 

ADOPTION RAPPORT FINANCIER 2020 - OMH 
 

 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil adopte le rapport financier de l’année 2020 de l’Office Municipal 
d’Habitation au cœur du Québec. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-05-073 

APPUI DEMANDE DÉZONAGE CPTAQ_LOT 5445725 
 
 

CONSIDÉRANT la demande d’autorisation à des fins de morcèlement et 
d’utilisation autres qu’agricole sur le lot 5 445 725; 
 
CONSIDÉRANT que lot d’une superficie totale de 621 364.4 m2 est situé dans la 
zone C9 au plan de zonage; 

CONSIDÉRANT qu’une demande d’autorisation est nécessaire pour procéder à 
un morcèlement (création de 2 lots) ainsi que pour une utilisation autre qu’agricole, 
soit commerciale; 
 

CONSIDÉRANT que la demande porte sur des activités commerciales, plus 
précisément à des fins d’entrepôt; 
 

CONSIDÉRANT que cet usage fait partie du groupe d’usage « Commerce 3 (C3) 
n : entreposage et service d’entreposage selon le règlement de zonage; 
 

CONSIDÉRANT que cet usage est autorisé dans cette zone selon la grille des 
usages et des normes; 
 

CONSIDÉRANT que ce même usage est en exploitation sur le lot 5 445 724 
(décision 183553); 
 

CONSIDÉRANT que ce lot boisé est situé dans un secteur ayant un ARDA 4; 
 

CONSIDÉRANT qu’il n’y a pas de potentiel acéricole sur cette portion de lot; 
 

CONSIDÉRANT que les lots avoisinants servent à des fins autres qu’agricoles, 
soit majoritairement commerciale; 
 

CONSIDÉRANT la proximité d’axes routiers supérieurs, et de la visibilité et la 
facilité d’accès de l’emplacement; 
 

CONSIDÉRANT que les bâtiments ne seront pas considérés comme un immeuble 
protégé; 
 

CONSIDÉRANT que les activités d’entreposage se déroulent à l’intérieur du 
bâtiment et qu’aucun rejet ne proviendra des activités commerciales; 
 

CONSIDÉRANT que sur le second lot, de l’entreposage extérieur sera réalisé, 
sans occasionner de contrainte environnementale;  
 

CONSIDÉRANT qu’il n’y a que très peu de lots vacants dans la Municipalité et que 
l’agriculture se pratique sur les propriétés à proximité; 
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CONSIDÉRANT le manque d’espace au parc industriel; 
 

CONSIDÉRANT que le seul lot restant dans le parc industriel présente des milieux 
humides; 
 

CONSIDÉRANT que le projet commercial ne nécessite pas, voire peu d’eau; 
 

CONSIDÉRANT la superficie restante de l’unité d’évaluation afin d’y pratiquer 
l’agriculture;  
 

CONSIDÉRANT que la MRC s’est dotée d’un PDZA dont toutes les actions ont 
été mises en place. Elle termine actuellement à la rédaction de son second PDZA 
et l’adoption se fera sous peu; 
 

CONSIDÉRANT que le projet est conforme aux normes de zonage de la 
Municipalité et au schéma d’aménagement. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil appuie la demande d’autorisation pour le dézonage à la CPTAQ 
pour le lot 5 445 725. 

 
(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-05-074 

EMBAUCHE DES RESSOURCES HUMAINES POUR LA PÉRIODE ESTIVALE 
 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité organise le camp de jour 2023 selon les règles 
de l'Association des Camps du Québec; 
 

CONSIDÉRANT les nombreuses inscriptions et le besoin des familles pour ce 
service en période estivale; 
 

CONSIDÉRANT l’ouverture de la terrasse collective pour une troisième année 
d’exploitation; 
 

CONSIDÉRANT les différentes aides financières confirmées pour l’embauche de 
ressources humaines. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS  
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil autorise l’embauche des ressources suivantes pour la saison 
estivale 2023 : Coralie René, Aimy Audet, Molly Turgeon, Maïka Bergeron et 
Danaé Alie à titre d’animatrice, Cynthia Vigneault à titre de coordonnatrice, ainsi 
que Charlie Guévin et Saralie Morel  à titre d'animatrices communautaires. 
 

(ADOPTÉ) 
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2023-05-075 

ABOLITION DES FRAIS DE RETARD À LA BIBLIOTHÈQUE 
 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Sainte-Eulalie souhaite favoriser 
l’accessibilité des services de la bibliothèque municipale à tous ses citoyens; 
 

CONSIDÉRANT que des avis de courtoisie et de retard continueront d’être 
envoyés aux usagers et que la gestion des emprunteurs retardataires continuera 
d’être effectuée sur une base hebdomadaire.  
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil accepte l’abolition définitive des frais de retard pour les abonnés 
de la bibliothèque municipale. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 

 

AVIS DE MOTION_PROJET DE RÈGLEMENT 504-23 ÉTABLISSANT LES 
RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE 
SAINTE-EULALIE. 
 

 
 

 

AVIS DE MOTION est donné par monsieur le conseiller Charles Collins qu’à cette 
même séance, il sera proposé d'adopter le projet de règlement no 504-23 général 
de la bibliothèque. 
 

 

 

 
 

2023-05-076 

ADOPTION PROJET RÈGLEMENT 504-23 ÉTABLISSANT LES RÈGLES DE 
FONCTIONNEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE SAINTE-
EULALIE. 
 
 

CONSIDÉRANT QU'AVIS DE MOTION du présent règlement a dûment été donné 
lors de la séance ordinaire du 1er mai 2023;  
 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Sainte-Eulalie a mis sur pied une 
bibliothèque publique en vertu du règlement numéro 94, adopté le 4 décembre 
1972; 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité peut, en vertu de la loi, définir par résolution 

les conditions d’utilisation et les règles de fonctionnement de la bibliothèque 

publique; 

 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D'approuver et d'adopter le projet de règlement numéro 504-23 établissant les 
règles de fonctionnement de la bibliothèque publique de Sainte-Eulalie. 
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(ADOPTÉ) 

 
 

 

AVIS DE MOTION_PROJET DE RÈGLEMENT NO 505-23 REMPLAÇANT LE 
RÈGLEMENT NO 491-22 DÉCRÉTANT LE TRAITEMENT DES ÉLUS-ES 
MUNICIPAUX 
 

 
 

 

AVIS DE MOTION est donné par monsieur le conseiller Patrick Giroux qu’à cette 
même séance, il sera proposé d'adopter le projet de règlement no 505-23 
modifiant le règlement no 491-22 décrétant le traitement des élu(e)s municipaux. 
 

 

 

 
 

2023-05-077 

ADOPTION PROJET DE RÈGLEMENT NO 505-23 REMPLAÇANT LE 
RÈGLEMENT NO 491-22 DÉCRÉTANT LE TRAITEMENT DES ÉLUS 
MUNICIPAUX 
 
 

CONSIDÉRANT que la Loi sur le traitement des élus municipaux (L.R.Q., c. T-
11.001) détermine les pouvoirs du conseil en matière de fixation de la 
rémunération; 
 

CONSIDÉRANT la décision du gouvernement de rendre imposable les allocations 
de dépenses versées aux élus à compter de janvier 2019; 
 

CONSIDÉRANT la nécessité de compenser l’impact financier sur la rémunération 
des élus à sa juste valeur, le tout validé par la firme comptable de la municipalité; 
 

CONSIDÉRANT l’adoption du projet de loi no 122 (15 juin 2017) Loi visant 
principalement à reconnaître les municipalités comme des gouvernements de 
proximité et à augmenter leur autonomie et pouvoirs; 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement no 505-23 remplace le règlement no 491-22 
décrétant le traitement des élus municipaux et qu’il y a lieu d’actualiser ledit 
règlement; 
 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion relatif au présent règlement a été donné par 
monsieur le conseiller Patrick Giroux lors de la séance ordinaire du 1 mai 2023; 
 

CONSIDÉRANT que le projet de règlement a été présenté par le maire, monsieur 
Gilles Bédard lors de la séance ordinaire du 1 mai 2023. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D'approuver et d'adopter le règlement numéro 505-23 remplaçant le règlement no 
491-22 décrétant le traitement des élu(e)s municipaux. 
 

(ADOPTÉ) 
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2023-05-078 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

 
IL EST PROPOSÉ   
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D'autoriser la levée de la séance à 20 h 30. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 
J'approuve toutes les résolutions ci hautes mentionnées comme si j'y apposerais 
ma signature conformément à l'article 142.2 du Code municipal. 

 

 
 

 
 

Gilles Jr Bédard 
Maire  

Fabiola Aubry 
Directrice générale greffière-trésorière 

 


